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DEMANDE DE PERSONNEL 
(Professionnel – technique – bureau – étudiant(e)s non-syndiqué(e)s 2e et 3e cycle) 
 

IMPORTANT 
 
Tout engagement de personnel doit nécessairement faire l’objet d’une demande de personnel 
préalablement autorisé et d’un contrat d’engagement préparé par le Service des ressources 
humaines (sauf pour les étudiantes et les étudiants engagé(e)s dans le cadre d’activités 
d’enseignement). 
 
Il est important que les demandes de personnel soient acheminées un minimum de dix (10) jours 
ouvrables avant la date prévue d’entrée en fonction, ceci afin de permettre aux services concernés 
de procéder à la vérification, la saisie, le traitement des informations et d’obtenir les approbations 
nécessaires dans le but d’officialiser le statut de l’employée ou de l’employé. Le contrat doit être 
validé et officialisé par le secteur de la paie afin que l’employée ou l’employé puisse bénéficier de 
ses accès informatiques. 
 
ÉTAPES 

 
1. Le formulaire de demande de personnel est disponible sur la page Web du Service des 

ressources humaines à l’adresse suivante : https://uqo.ca/employes/les-formulaires  
 

2. Il est important de compléter les informations surlignées en jaune. S’il s’agit d’une nouvelle 
personne suggérée, s’il vous plaît joindre les documents suivants : 

 Curriculum vitae 
 Fiche de d’employé(e) 
 Copie d’une pièce d’identité 

 
3. Il est important de bien indiquer les tâches à accomplir, et ce, afin de déterminer plus 

facilement le titre de la fonction. Voir les descriptifs de fonction en annexe. 
 

4. Le formulaire de demande de personnel doit être signé par la personne responsable de l’unité 
budgétaire. 
 

5. Une fois la demande de personnel complétée, acheminer tous les documents à l’adresse 
courriel dpsrh@uqo.ca. 
 

6. En tout temps, si vous avez des questions, veuillez contacter la conseillère en gestion des 
ressources humaines (dotation et recrutement), Madame Carolle Moyneur par téléphone au 
(819) 595-3933 poste 3977 ou par courriel à l’adresse carolle.moyneur@uqo.ca, ou Madame 
Véronique Périard, agente de soutien administratif aux ressources humaines au 
(819) 595-3933 poste 3938 ou par courriel à l’adresse veronique.periard@uqo.ca.  
 

 
∗ Pour les personnes étudiantes salariées syndiquées (assistantes d’enseignement, assistantes 

de recherche et surveillantes d’examens), la procédure est disponible sur notre site Web, via 
le lien suivant : Les formulaires | UQO | Université du Québec en Outaouais. Pour toutes 
questions, veuillez  communiquer avec Madame Armènia Rodriguez par courriel à l’adresse 
armenia.rodriguez@uqo.ca. 

https://uqo.ca/employes/les-formulaires
mailto:dpsrh@uqo.ca
mailto:carolle.moyneur@uqo.ca
mailto:veronique.periard@uqo.ca
https://uqo.ca/employes/les-formulaires
mailto:armenia.rodriguez@uqo.ca


 
 

DEMANDE DE PERSONNEL 
 
TITRE DE LA FONCTION OU DU CORPS D’EMPLOI : 
 
À confirmer avec le Service des ressources humaines au besoin. Il est important de bien indiquer 
les tâches à accomplir. Voir les descriptifs de fonction en annexe. 
 
TRAITEMENT : 
 
1. Forfait tout inclus: disponibilité budgétaire pour la durée du projet incluant le taux horaire de la 

personne employée, le pourcentage (%) des vacances et les charges sociales  
(parts employeur). 
 

2. Forfait : disponibilité budgétaire pour la durée du projet divisé par le taux horaire de la 
personne employée, incluant oui ou non le pourcentage (%) des vacances. 
 

3. Taux horaire : salaire annuel divisé par 1820 heures. 
 
MODALITÉS DE PAIEMENT : 

 
1. Rémunération automatique :  

 Les employées et les employés sont rémunéré(e)s à chaque cycle de paie avec un 
décalage de deux (2) semaines. 
 

2. Rémunération avec feuille de temps : 
 Les employées et les employés sont rémunéré(e)s selon les heures déclarées par Feuille 

de temps à leur personne supérieure immédiate avec un décalage de deux (2) semaines. 
 
RÉMUNÉRATION (à titre indicatif) :  
(Professionnelle et professionnel syndiqué(e) – convention 2019-2024) 
 
Agente ou agent de recherche : Échelle 1, échelon 1 à 14 : 54 385 $ à 98 555 $ 
 
Auxiliaire de recherche : Échelle 3, échelon 1 à 14 : 51 927 $ à 94 100 $ 
 
Si la personne employée est non-syndiquée le taux horaire est variable, à la discrétion de la 
professeure ou du professeur et doit être équitable et validé avec le Service des ressources 
humaines. 
 
Communiquer avec le Service des ressources humaines pour connaître le classement salarial de 
l’employée ou l’employé syndiqué(e) ainsi que des renseignements au sujet de la rémunération 
pour les autres catégories d’emploi.  
 
ANNEXES 

 
 Formulaires de demande de personnel 
 Fiche de l’employé(e) 
 Descriptions de fonction 
 

p:\direction-rh-assistante\1160 directives et procédures\guide de référence - personnel affecté à la recherche\guide de 
référence_personnel affecté à la recherche.docx 



Le Service des ressources humaines 
Le 11 janvier 2023 

DÉTERMINATION DU STATUT D’EMPLOI 
 

Degré d’autonomie exigé : 
 
Limité (étudiant) :  Le travail s’effectue sous l’étroite supervision de la professeure ou du professeur ou de la chercheure ou du chercheur. Les tâches à accomplir et les étapes de 

réalisation sont clairement établies. Le travail est régulièrement vérifié. 
Élevé (professionnelle) :  Le travail s’effectue généralement avec un peu de supervision. Les méthodes de travail, le processus à suivre et les étapes requises pour atteindre les résultats 

sont établis par la personne professionnelle. Le travail est contrôlé uniquement sur sa qualité et sa conformité aux objectifs fixés. 
Travailleur autonome : Libre choix des moyens d’exécution du mandat de travail et aucun lien de subordination avec la professeure ou le professeur.1 
 

Assistant(e) de recherche* 
(étudiant(e)s salarié(e)s syndiqué(e)s) 

Agent(e) ou auxiliaire de recherche* 
(professionnel(le) syndiqué(e)) Travailleur(se) autonome* 1 

• Assistanat de recherche 
• Collecte de données 
• Compilation de données 
• Vérification de données 
• Saisie de données 
• Interprétation de données simples (moyenne, médiane, …) 
• Recherche documentaire 
• Sondage à partir d’un outil de recherche préétabli 
• Production d’une bibliographie 
• Aide à la rédaction 
• Autres tâches connexes 
 
 
 
 
 
Les demandes de personnel se font via Safirh, voici la 
procédure : Procédure pour la création d'une demande de personnel 
dans Safirh - YouTube 

• Coordonner les activités du comité scientifique 
• Rédiger des articles scientifiques 
• Faire des analyses de données, notamment Excel, bases de 

données, NVivo… 
• Révision d’articles scientifiques 
• Rédaction de demandes de subventions ou de rapports 
• Encadrement du personnel ou des assistants de recherche 
• L’analyse de données qualitatives et ou quantitatives 
• Analyse des résultats de recherche 
• Interprétation des données 
• Vérification et compilation des données 
• Faire des revues de littérature 
 
 
 
 
Veuillez compléter le formulaire de Demande de personnel. 

• Révision linguistique 
• Traduction 
• Transcription en anglais, en espagnol ou en créole 
• Transcription de verbatim (après un affichage aux étudiant(e)s 

salarié(e)s syndiqué(e)s au préalable) 
• Analyses statistiques complexes 
• Rédactions scientifiques spécialisées complexes ex. sciences 

naturelles 
• Travaux en lien avec la cartographie 
• Conception graphique (Création d’un logo, design graphique, 

mise à jour et conception de site web) 
• Création de vidéo 
• Évaluations Simulation clinique évaluative en pratique infirmière 

avancés (SCÉPIA) et élaboration de scénarios cliniques 
spécialisés (fait par les IPS ou les MD) 

 
Veuillez compléter le formulaire de Demande de paiement 
(facture) du Service des finances. 

* Liste non exhaustive 
1 Il faut remplir le formulaire Reconnaissance du statut/Travailleur autonome ou employé salarié (https://uqo.ca/docs/19416) et le retourner au Service des finances 
Personnes-ressources : 
 

Contrats d’étudiant(e)s salarié(e)s syndiqué(e)s Contrats de professionnel de recherche 
 

Madame Armènia Rodriguez 
Agente de soutien administratif aux ressources humaines Service 
des ressources humaines 
Téléphone : (819) 595-3900 poste 3906 
Courriel : armenia.rodriguez@uqo.ca 

 

Madame Véronique Périard 
Agente de soutien administratif aux ressources humaines 
Service des ressources humaines 
Téléphone : (819) 595-3900 poste 3938 
Courriel : veronique.periard@uqo.ca  

 

Madame Michelle Dagenais 
Technicienne en administration 
Service des finances 
Téléphone : (819) 595-3900 poste 3822 
Courriel : finrech@uqo.ca  
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